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Département(s) de publication : 65
Annonce No 21-76263

I.II.III.IV.VI.

AVIS DE CONCOURS

Directive 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES
COM D AGGL TARBES LOURDES PYRENEES, Zone tertiaire Pyrène Aéro PôleTéléport 1 - 
CS 51331, Point(s) de contact : M. le Président, 65013, Tarbes Cedex 9, F, Téléphone : (+33) 5 62 
53 34 97, Courriel : marchespublics agglo-tlp.fr , Code NUTS : FRJ26
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.agglo-tlp.fr
Adresse du profil acheteur : https://www.marches-securises.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.3) COMMUNICATION
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à 
l'adresse : https://www.marches-securises.fr
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Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
autre adresse : CA TLP, Service des marchés publics, Zone tertiaire Pyrène Aéro Pôle Téléport 1 
CS 51331, 65013, Tarbes Cedex 9, F, Courriel : marchespublics agglo-tlp.fr , Code NUTS : 
FRJ26, Adresse internet : http://www.agglo-tlp.fr
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : 
par voie électronique à l'adresse : https://www.marches-securises.fr
La communication électronique requiert l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas 
généralement disponibles. Un accès direct non restreint et complet à ces outils et dispositifs est 
possible gratuitement à l'adresse : https://www.marches-securises.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR
Autorité régionale ou locale

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations publiques

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Prestations de maîtrise d'oeuvre pour les travaux de réhabilitation du bâtiment 111 

pour l'aménagement d'une médiathèque
Numéro de référence :

II.1.2)Code CPV principal :
Descripteur principal : 71240000
Descripteur supplémentaire :

II.2) DESCRIPTION
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 71240000
Descripteur supplémentaire :

II.2.4)Description des prestations : La mission confiée sera la mission de base de bâtiment pour les 
opérations de réhabilitation visée à l'article R. 2431-5 du CCP: 
AVP(APS/APD)/PRO/ACT/DET/AOR avec mission VISA. Le rendu du concours sera du 
niveau APS (dépôt d'un plan du projet et annexes).le pouvoir adjudicateur souhaite reconvertir 
un bâtiment industriel patrimonial désaffecté en une médiathèque aux standards contemporains 
des établissements lieux de vie, au croisement des mêlant collections et pratiques multimédia, 
de l'action culturelle, de l'expérimentation participative avec les usagers ainsi que du et vivre-
ensemble. Le projet comprend un bâtiment de 3685 mètres carrés de surface utile et un parvis 
de 8000 mLe montant de l'enveloppe affectée à la réalisation des travaux par le pouvoir 
adjudicateur est fixé à 10 700 000 EUR HT.

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non
Identification du projet :
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Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.1.10)Critères de sélection des participants :

Capacité juridique à soumissionner (art. L. 2141 al. 1 à 5 du CCP),références de prestations 
comparables en termes de montant et de complexité technique du candidat individuel ou des 
membres du groupement candidat sur les 5 dernières années (Les références prises en compte 
pour la sélection des candidatures porteront sur des opérations effectivement réalisées, soit 
dont les travaux ont fait l'objet d'une réception au jour du dépôt de la candidature) , capacité 
financière

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ
III.2.1) Informations relatives à la profession :

La participation est réservée à une profession particulière : oui
Indiquer profession : Architecte ou équivalent étranger, afin de remplir les conditions fixées à 
l'article 3 de la loi 77-2 du 3.1.1977 modifiée sur l'architecture.

Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.2)Type de concours

Restreint
Nombre de participants envisagé : 3
ou Nombre minimal :
/ Nombre maximal :

IV.1.7)Noms des participants déjà sélectionnés :

IV.1.9)Critères d'évaluation des projets :
Fonctionnalités de l'ouvrage: 25%Modularité des espaces: 25%Confort d'usage: 20%Gestion 
des flux: 10%Capacité d'intégration du projet dans le contexte architectural et paysager 
existant: 10%Montant des honoraires rapporté au coût d'investissement: 10%

IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF
IV.2.2)Date limite de réception des projets ou des demandes de participation

30 juillet 2021 - 17:00
IV.2.3)Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés :

Date :
IV.2.4)Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation :

français
IV.3) RÉCOMPENSES ET JURY
IV.3.1) Information sur les primes
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Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s)
Une prime sera attribuée : oui
Nombre et montant des primes à attribuer : Conformément à l'article R. 2172-4 du code de la 
commande publique, les candidats dont les projets n'auront pas été retenus, qui auront remis 
une offre régulière et conforme au règlement de concours, percevront sur proposition du jury 
une indemnité, sous forme de prime, dont le montant sera de 125 000 EUR HT.

IV.3.2)Détail des paiements à verser à tous les participants :
Chacun des candidats dont les projets n'auront pas été retenus, qui auront remis une offre 
régulière et conforme au règlement de concours, percevront sur proposition du jury une 
indemnité, sous forme de prime, dont le montant sera de 125 000 EUR HT. La prime est 
réputée intégrée à la rémunération du candidat retenu, telle qu'elle ressort du montant porté à 
l'acte d'engagement.

IV.3.3)Contrats faisant suite au concours
Le(s) lauréat(s) du concours sera/seront attributaire(s) des marchés de services faisant suite au 
concours : oui

IV.3.4)Décision du jury
La décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : non

IV.3.5)Noms des membres du jury sélectionnés :

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
1) Compétences demandées: Un architecte ou équivalent étranger, mandataire en cas de 
groupement, études structures, fluides, CVC, thermiques, courants forts et faibles, conception 
lumière, design d'espaces et d'usage, signalétique, space planing mobilier, ergonomie, gestion 
de projets en technologies audiovisuelles, scéniques, multimédias et numériques, économie de 
la construction, acoustique, paysagiste. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs 
candidatures en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou 
plusieurs groupements ou en qualité de mandataires de plusieurs groupements.2) Durée du 
marché: 50 mois à compter de la notification3) Les candidats déposeront obligatoirement leur 
candidature sur le profil acheteur dont l'adresse est précisée au présent avis

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 cours Lyautey, 64010, Pau Cedex, F
VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :

VI.4.3) Introduction de recours :
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
4 juin 2021
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